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Agriculture et foret : budget
Question écrite n° 8070

Texte de la question

M Philippe Vasseur demande a M le ministre de l'agriculture et de la foret s'il est exact que la region Nord-Pas-
de-Calais a ete completement oubliee dans la dotation des credits de son ministere aux programmes
d'amenagements concerte du territoire (PACT) s'appliquant aux zones fragiles. En effet, les PACT sont des
programmes interministeriels dont le volet agricole serait dote annuellement de 223,88 milions de francs. Or, sur
cette somme aucun credit n'aurait ete prevu pour la region Nord-Pas-de-Calais. Si cette information etait
confirmee, il s'agirait d'une decision extremement grave, totalement injuste et inacceptable. Il lui rappelle qu'il a
deja attire son attention sur deux zones particulierement fragiles dans le Pas-de-Calais, le Boulonnais et le haut
pays d'Artois, qui doivent absolument faire l'objet d'une attention tres vigilante en matiere d'amenagement rural.
Dans l'autre departement de la region Nord - Pas-de-Calais, le Nord, l'Avesnois se trouve dans la meme
situation. Il lui demande ce qu'il compte faire pour que ces trois zones - le Boulonnais, le haut pays d'Artois et
l'Avesnois - beneficient des mesures vigoureuses dont elles ont un urgent besoin.

Texte de la réponse

Reponse. - S'il est exact que certaines zones rurales de la region Nord - Pas-de-Calais, telles que le haut pays
d'Artois, le Boulonnais et l'Avesnois, font apparaitre des indices de fragilite economique, il n'en est pas moins
vrai que ceux-ci sont tres lies aux difficultes de reconversion d'une agriculture d'elevage axee principalement sur
la production laitiere. Ce type de probleme fait plutot appel a la mise en oeuvre locale privilegiee de moyens
d'interventions sectoriels avec le concours eventuel d'une solidarite regionale et de credits europeens lies a
l'objectif 5 A de la reforme des fonds structurels. La determination des zones rurales fragiles a ete negociee
avec les regions dans le cadre de la preparation du contrat de plan Etat-region au titre du volet « programme
d'amenagement concerte du territoire » (PACT). Le contrat avec la region Nord - Pas-de-Calais ne comporte
pas de disposition de cet ordre, les zones rurales de la region ne correspondant pas par ailleurs aux criteres
fixes par la Communaute europeenne. Le Premier minstre, par circulaire du 13 janvier 1989, a decide de
ciconscrire les propositions faites au titre de l'objectif 5 B aux zones de PACT Il faut noter, qu'en revanche, au vu
des criteres etablis par la Communatute, la region Nord - Pas-de-Calais est eligible a l'objectif 2 de reconversion
industrielle.
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